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Inspectrice en bâtiment et en 
environnement 
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Agente de développement 

 
 

 
VIVRE À SAINTE-FLAVIE, 
C’EST CHOISIR … 
 

La qualité de vie, grâce : 
 

- Aux services municipaux : 
bibliothèque, Centre 
communautaire, Centre 
culturel du Vieux 
Presbytère, le terrain de 
jeu, la patinoire, etc… 
 

- À la Politique familiale qui 
sera mise en œuvre au 
cours de 2007. 

 

- Aux commerces et services 
dans la municipalité : 
Épicerie, poissonnerie, 
restaurants, bureau de 
poste, église, garages, 
salons de coiffure, etc… 

 

- À tous les services de santé  
disponibles à moins de 15 
minutes de route. 

 

La municipalité de Sainte-
Flavie  offre plusieurs terrains 
dans le secteur de la rue 
Pelletier pour d’éventuelles 
constructions résidentielles. 
La première phase de ce 
développement est sur le 
point d’être compléter, 
puisqu’il ne reste que 4 
terrains qui ne demandent 
qu’à trouver preneur. La 
deuxième phase qui ouvrira 
cet été, comptera 10 
nouveaux terrains. 
 

Ces terrains sont offerts à 
des prix intéressants pour 
permettre à un éventail de 
gens de s’établir dans notre 
belle municipalité qui ouvre 
la porte à la Gaspésie. 
 

Dans cette zone, la 
construction de résidences 
unifamiliales et bifamiliales 
est autorisée. Il est permis 
aussi d’y ériger un deuxième 
étage. 
 

Alors, il ne vous reste qu’à  
rencontrer le personnel de la 
municipalité qui se fera un 
grand plaisir de répondre à 
vos questions! 
 
 

Municipalité de Sainte-Flavie 
775, route Jacques-Cartier 
Sainte-Flavie (Québec) G0J 2L0 
 
Tél. : 418-775-7050 
Fax : 418-775-5672 

 

21 mars 2007 

 
Sainte-Flavie c’est ouvrir son 
cœur aux arts, à la gastronomie 
devant la toile légendaire de la 
mer repeinte à tous les jours. 
 
Y séjourner quelque temps, 
c’est vouloir y demeurer! 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
DOCUMENTS À FOURNIR POUR 
PRÉSENTER VOTRE PROJET DE 
CONSTRUCTION :  
 

1) Un plan de localisation démontrant 
l’emplacement du bâtiment principal 
par rapport aux limites de propriété, 
ainsi que les aménagements 
extérieurs; 

 
2) Plans et élévations du bâtiment 

spécifiant les dimensions, les 
matériaux utilisés (fondation, murs, 
toiture, etc…); 

 
3) Plan intérieur démontrant les 

dimensions des pièces, des 
fenêtres, etc… 

 
4) Vous devez spécifier le début et la 

fin des travaux; 
 

5) L’entrepreneur, s’il y a lieu; 
 

6) L’évaluation du coût des travaux;  
 

7) Le coût de la demande de permis 
est de 50,00 $; 

 
8) Un certificat de localisation sera 

exigé dès la fin des travaux de 
fondation (art. 49, règlement de 
zonage); 

 

 
* L’inspecteur peut exiger d’autres     
documents afin de bien comprendre les 
travaux à effectuer. 

Sainte-Flavie c’est aussi : 
 

- Vivre à proximité des 
attraits récréo-tourisques 
tels que : Galeries d’art, 
Centre d’interprétation de la 
grange à dîme, Jardins de 
Métis, Parc du Mont-Comi, 
Parc de la rivière Mitis, 
etc… 

 

- Pouvoir pratiquer toutes les 
activités de plein air à 
proximité. 

- Contribuer à l’effervescence 
culturelle et patrimoniale : 
Route des Arts, Circuit 
patrimonial, Festival Artiste 
sen Fête. 

- Avoir l’accessibilité au 
fleuve Saint-Laurent et 
admirer les magnifiques 
couchers de soleil. 

- Possibilité de s’impliquer 
dans une communauté des 
plus dynamiques. 

- Proximité des transports : 
Autoroute 20 qui se rendra 
à Mont-Joli en 2008, Route 
132, l’aéroport de Mont-Joli 
à 5 minutes et la Gare de 
Mont-Joli. 

 

DÉVELOPPEMENT RUE PELLETIER 
 
PHASE 1 

DÉVELOPPEMENT RUE PELLETIER 
 

PHASE 2 :  


